
Association loisirs Bonhoure 

Centre de Loisirs - Séjours - Club Ados - CLAE 

 20 bis place Pinel   31500 Toulouse  

Tel et fax 05.61.20.42.36 

clubbonhoure@libertysurf.fr 

 http://clubbonhoure.wix.com/sitegeneralbonhoure#! 

             

 

 

FONCTIONNEMENT GENERAL ACCUEIL DE LOISIRS BONHOURE 
 
CLAE (ALAE) accueil périscolaire 
Qui : uniquement les enfants de l’Ecole Bonhoure. 
Quand : Lundi, mardi, jeudi, vendredi: 7h30-8h20 11h30-13h35, 16h00-18h30. 
Mercredi 7h30-8h20 et 11h30-13h30 
Combien : Selon vos revenus. Plus 5 euros d’adhésion. (Une seule adhésion par famille et pour toutes 
les activités).b facturé par la mairie de Toulouse avec la cantine. 
Accueil : Accueil échelonné 7h30-8h20 et départ échelonné 16h00-18h30 sauf club du soir (pas 
avant 18h). 
Engagement au mois renouvelable, pas de réservation quotidienne. Site mon toulouse.fr 
  
CLSH (ALSH) accueil Mercredi et Vacances scolaires 
Qui : Tous les enfants. Mercredi 6 à12 ans. Vacances 5 ans (grande section) à 18 ans. 
Quand : Mercredis :11h30-18h30. Vacances. 7h30-18h30. 
Possibilité de pédibus depuis l’école Jean-Chaubet à 13h20, possibilité de convoyage (sauf jours 
de sorties) vers le cercle laïque pour les activités du cercle. 
Combien : entre 4,20 € et 23,10€ par journée par enfant. Plus 5 euros d’adhésion (une seul adhésion 
pour toutes les activités). 
Accueil : Accueil échelonné 7h30-11h30 et départ échelonné 16h30-18h30 (sauf sortie). 
Réservation et paiement d’avance obligatoire. Engagement à la demi-journée, journée avec ou 
sans repas, au mois, au trimestre, à l’année. 
 
MODALITES D'INSCRIPTION 
AUNCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE TANT QUE LE DOSSIER N'EST PAS COMPLET. Il faut : 
1-Le fiche de renseignements de l'année en cours (sur papier couleur) 
2-Le règlement intérieur signé 
3- Une attestation d’assurance scolaire et EXTRASCOLAIRE Individuelle Accident Responsabilité civile 
4- Le paiement intégral des sommes dues 
5- Photocopies du carnet de vaccinations 
8- La copie de la carte vacances CAF (celle où apparait le quotient familial) pour les réductions ou le 
dernier avis d'imposition (réduction uniquement possible pour le clsh mercredi et séjours dans le dernier 
cas). Ou feuille d’impots. En l'absence le tarif plein s'applique.  
 
Si le dossier n’est pas complet, l'enfant ne sera pas inscrit, les repas non réservés, l'enfant non accepté. 
 
La règle des inscriptions est la suivante : 
Le plus tôt possible. Au plus tard l’avant veille avant midi (le vendredi avant midi pour le lundi) mais il y a 
un risque de ne plus avoir de place. 
Aucune inscription ne sera prise la veille ou le jour même. 
Pour les vacances, respecter la date précisée sur la plaquette. 
L’inscription ne sera considérée prise en compte que lorsque la totalité des documents demandés 
(règlement intérieur signé, fiche de renseignement, fiche d’inscription, fiche sanitaire, attestation 
d’assurance, justificatif QF et paiement-même en plusieurs chèques) seront en notre possession. 
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La règle pour les annulations : 
 
Pour le CLSH et les séjours, en cas d’annulation d’une inscription, qu’il s’agisse des mercredis ou des 
vacances, le remboursement s’effectue de la façon suivante : 
Annulation sans prévenir : Aucun remboursement 
Annulation moins d’une semaine avant : Reste dû le prix du repas 
Annulation quinze jours avant : Remboursement de l’intégralité. 
Dans tous les cas et pour permettre le remboursement, l’annulation doit être justifiée par des raisons 
impératives (maladie, décès, ..) et les éléments justificatifs seront fournis. 
 
 
 

Inscriptions par mail, ou par le portail famille 
 

https://vacances-enfants-bonhoure.portail-defi.net/ 
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